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La pension alimentaire

Par Herve emma, le 17/07/2020 à 14:37

Bonjour , mon fils majeur vient d être reçu à l école de police nationale , où il sera rémunéré
bien sûr , logé nourri . Dans ce cas dois je encore maintenir la pension alimentaire , ou non ?
Merci

Par Visiteur, le 17/07/2020 à 16:06

Bonjour cela dépend de l'appréciation du JAF, en fonction des revenus de votre fils.
Utilisez ce document
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